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Relevé de décisions 
 

COMITE DIRECTEUR DE LA LIGUE  
NATIONALE DE BASKETBALL 

 
19 janvier 2016 

 
 

 
 
 
Etaient Présents : MM. BERAL, LEMASSON, AUZOU, LEBOUILLE, CHIRON, 
DEVOS, MULLER, DESBOTTES, LEGNAME, MERLIOT, DAO, PASSAVE, RUIZ, 
GOBILLOT. 

 
Etaient Excusés : MM. JEHANNO et BELLON. 
 
 
Assistaient : MM. SIUTAT, Président FFBB, BEESLEY, DTN et MULLER, 
Président DNCCG 
 
 
1 – Approbation du PV de la réunion du Comité Directeur du 16 novembre 2015 : 
 
Le Procès-Verbal de la réunion du Comité Directeur du 16 novembre 2015 est approuvé à la 
majorité des présents ou représentés. 
 
2 – Finances : 
 
Le Comité Directeur valide l’allocation de l’enveloppe de reversements de droits télévision 
budgétée au titre de la Leaders Cup 2015/2016. 
Le détail est transmis à tous les clubs et membres du Comité Directeur dans le Procès- verbal 
du Comité Directeur de ce jour  
 
Droits d’accès 2015/2016 : 
Le  Comité Directeur, sur proposition du Bureau, décide d’accorder exceptionnellement à un 
club, à sa demande, un délai supplémentaire jusqu’au 31/03/2016 au plus tard pour le 
paiement de ses droits d’accès 2015/2016. 
 
Enveloppe d’achats publicitaires supplémentaires : 
Le Comité Directeur, sur proposition du Bureau, décide d’allouer une enveloppe 
supplémentaire pour l’achat d’espaces publicitaires à Basket Hebdo pour la saison 2015/2016. 
 

3 - Opérations sportives : 
 
Play offs-Finale : 
Les membres du Comité Directeur votent le changement de date des playoffs PRO A pour 
permettre à l’équipe de France de préparer au mieux le Tournoi Pré Olympique début juillet 
2016 : 
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Fin de la Finale le mardi 14 juin 2016 

 
Arbitrage : 
Les membres du Comité Directeur votent : 

- L’arbitrage avec 3 arbitres sur les playoffs PRO B dès la saison 2015 -2016.  
- La mise en place du protocole d’accueil des arbitres PRO B identique à celui de 

PRO A à savoir : 
o La mise à disposition d’un référent arbitre dans chaque club. 
o La prise en charge par les clubs : 

- de la réservation et du paiement de la chambre d’hôtel et petit déjeuner 
des deux ou trois arbitres, 
- de la réservation et du paiement du repas du soir des arbitres et du 
commissaire si celui-ci est présent. 
- du transport des arbitres de la gare ou aéroport jusqu’à l’hôtel ; de l’hôtel à 
la salle et de la salle au restaurant puis à l’hôtel ; de l’hôtel à la gare ou 
aéroport. 

- Une enveloppe budgétaire supplémentaire pour les arbitres dont les modalités de 
répartition seront étudiées par le groupe de travail et validées par le Comité 
Directeur de la LNB et de la FFBB. 

 
Convention SNB/LNB : 
Les membres du Comité Directeur valident l’attribution d’une subvention supplémentaire 
exceptionnelle au SNB sur quatre ans sous réserve de contreparties en cours de négociation. 
 

 

4 – Marketing / Communication / Evènement : 
 
Le cahier des charges des Finales PROA validé par le Comité Directeur en 2015 est reconduit 
et a été envoyé à l’ensemble des clubs de PRO A. Le Comité Directeur attire l’attention sur le 
respect de celui-ci notamment dans certaines infrastructures aux capacités d’accueil limitées 
 
 
 
 

1/4 de Finale match 1 match 2 match 3 

  Série 1 14/05/2016 16/05/2016 18/05/2016 

  Série 2 15/05/2016 17/05/2016 19/05/2016 

  1/2 Finale match 1 match 2 match 3 match 4 match 5 

Série A 21/05/2016 23/05/2016 26/05/2016 28/05/2016 30/05/2016 

Série B 22/05/2016 24/05/2016 27/052016 29/05/2016 31/05/2016 

Finale PRO A match 1 match 2 match 3 match 4 match 5 

 

04/06/2016 06/06/2016 09/06/2016 11/06/2016 14/06/2016 

1/4 de 

Finale 
match 1 match 2 match 3 

  24/05/2016 26/05/2016 28/05/2016 

1/2 Finale match 1 match 2 match 3 

  31/05/2016 02/06/2016 04/06/2016 

Finale PRO 

B 
match 1 match 2 match 3 

  07/06/2016 09/06/2106 11-12 /06/2016 
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5 - DNCCG :  
 
Le Comité Directeur prend note des principaux points relatifs à la loi promulguée le 28 
novembre 2015. Cette loi vise à protéger les sportifs de haut niveau. Le Comité Directeur est 
informé que cette loi entrainera notamment une modification des contrats et de la 
réglementation des recrutements. 
 
 

 
 
 


